
Élections législatives anticipées : vérifiez votre inscription !
Conformément aux directives de la Préfecture, les listes électorales pour les élections législatives sont
arrêtées à la date du 9 juin 2024.

Pour voter, votre demande d'inscription devait être reçue avant le 9 juin à minuit.

Assurez-vous d'être bien inscrit en vérifiant sur service-public.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTEAAR0KR7HP5OTTt2MRTNx3L0jg1ZiR0oySAFKWvL4Mk7XWMHzN3Q2KkcQruFU_aem_AdmT706jPEsdSdrWkmwsv1W94BzCAwDd1I8EfHy-TT6C_OVfhX29xzx3xsO_oPfOolk8WeswHvwzuz2LJuY-R72S
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